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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Au début de la deuxième phrase de l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« Par la dissuasion nucléaire, tout d’abord qui reste le cœur de notre défense en protégeant »

les mots : 

« La dissuasion nucléaire, cœur souverain de notre défense au caractère strictement national, 
protège » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite s’assurer que la dissuasion nucléaire française 
ne puisse être au service que de la Nation. Celle-ci ne se partage pas, même avec des alliés. La 
France ne saurait partager sa dissuasion nucléaire.


